
   
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 



   
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 
 



Association sociale des Câbles de Lyon 

Une couverture santé pour les Calaisiens, 
mais pas seulement 

Assemblée générale 2013 

Toute jeune puisque tout juste âgée de deux ans, l’Association sociale des câbles de Lyon, qui 

s’est récemment réunie en assemblée générale, a la particularité d’être née du souci d’apporter 
une bonne couverture sociale à ses membres calaisiens par l’intermédiaire d’une 
complémentaire santé. De quoi questionner son président, Joël Gouverneur. 

 

Offrir une bonne couverture sociale est l’objectif premier des responsables de l’association. 
 

– Comment est née votre association ?  
« La mutuelle d’entreprise qui assurait la couverture des cadres et salariés des câbles de Lyon et d’autres 
sociétés, comme Nexans, Alcatel ou Draka, a cessé sa couverture santé en 2003. C’est la Mutuelle 
d’Opale qui a pris le relais, mais on était en quelque sorte dans une non-légalité puisque son comité de 
pilotage n’était pas reconnu par l’Autorité de contrôle prudentiel de la Sécurité sociale. Nous avons donc 
créé l’association. » 
 

– Quel est votre objectif ?  
« Nous proposons une couverture avantageuse. Nous visons également à maintenir et même développer 

l’esprit mutualiste en rendant nos adhérents responsables, comme avec la restitution des médicaments en 

surplus. » 

– Quels sont vos projets ?  
« Poursuivre notre développement et avoir de nouveaux adhérents, qu’ils aient peu ou beaucoup travaillé 
au sein des différentes entreprises. On envisage aussi de développer le lien social maintenant qu’on est 
bien structuré, avec pourquoi pas un tournoi de pétanque, un repas ou une sortie. »  

Contact auprès de Jean-Pierre Gouverneur au 06 87 23 46 74. 



Association sociale des Câbles de Lyon 

Assemblée générale 2013 

 

ILS SONT 536 À PRÉSERVER LEURS LIENS D'AMITIÉ 

 

 

Rassemblement et AG pour les anciens des Câbles de Lyon. 

Vendredi soir, l'association sociale des Câbles de Lyon a tenu son assemblée générale, salle 

Pascal, sous la présidence de Joël Gouverneur. 

La porte franchie, les conversations autour du passé des travailleurs n'arrêtaient plus. Les 

souvenirs, les nouvelles et la bonne humeur ont retardé quelque peu la réunion statutaire. 

« En 2003, a expliqué le président, la dissolution de notre mutuelle nous a donné l'occasion de 

rejoindre la mutuelle Opale. Les tarifs préférentiels accordés nous ont permis de rassembler 536 

adhérents. 

Des amis qui profitent de leur retraite en Bretagne, à Paris ou encore dans le sud de l'Hexagone 

gardent ainsi des liens avec les anciens des Câbles de Lyon par le biais de cette mutuelle. Les 

camarades d'Alcatel, de Draka, Nexans ou encore Télécom Terrestre peuvent venir nous 

rejoindre. » « Pour l'instant, notre seule activité,  a ajouté le responsable, réside dans notre 

adhésion commune à la mutuelle Opale, mais nous envisageons d'autres rassemblements, afin 

de resserrer les liens d'amitié qui se sont tissés par ce passé commun dans la même entreprise.  

» Une belle soirée que chacun s'est évertué à prolonger, pour le seul plaisir de rester ensemble. 



   
 

Assemblée Générale 

Décembre 2014 

 

 

 



 

   
 

 

Pêche à la truite 

de mai 2015 

 

 

 

  



   
 

 

Pêche à la truite 

de mai 2015 

 

 

 

 

  



   
 

Assemblée Générale 

Décembre 2015 

 
 

 
  



   
 
 
 
 

Réunion du CA du 25 février 2016 

 
 
 

 
 

  



   
 

 

AG 2016 

Article Nord Littoral 

 

Les responsaďles de l’AssoĐiation SoĐiale des Câďles de Lyon 

La salle Pascal a accueilli l’assemblée générale de l’Association Sociale 

des Câbles de Lyon dirigée par Joël Gouverneur, le président, Jean-Pierre 

Gouverneur, le secrétaire et trésorier. Nathalie Berthelot, représentant M 

comme Mutuelle, a apporté son expertise. Seulement une soixantaine 

d’adhérents sur les 454 bénéficiaires sont présents. 
Cette association, créée pour régulariser et améliorer sa situation vis-à-vis 

d’une complémentaire santé, peut également apporter une aide financière 
à ses adhérents qui en font la demande, en fonction de la disponibilité 

financière et après avis des membres du Conseil d’Administration.  
C’est en 2015 que les adhérents ont donné leur accord de principe pour la 

mise en place de ce système d’Aide Sociale et les adhérents ont donné 
leur approbation lors de cette réunion. 

  

 
  



   
 

Assemblée Générale 

novembre 2016 

 
 
 

 
 



 

   
 

 

Pêche à la truite 

de mai 2018 

 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 

 

Excellente et agréable ½ journée 

 


